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EDITO

LE gRANd REStAURANt…        

oilà déjà 2 ans et 3 mois que
notre bon vieux restaurant

d’entreprise a définitivement  fermé
ses portes et que la direction d’IBM l’a
remplacé sans vergogne par un réfec-
toire à l’ancienne. Ceux qui mangent
sur place se souviendront peut être
longtemps des 300 gamelles qu’il a
fallu prévoir et préparer la veille, en
implorant désespérément le frigo vide
après le week-end.    
Le CE de Montpellier a bien essayé de
parer au plus pressé en proposant des
pistes, telle celle d’un traiteur local
prêt à se déplacer sur site, solution
non retenue par la direction, celle-ci
affirmant, pendant de longs mois (de
juin 2016 à janvier 2017), chercher
d’autres solutions, avant d’avouer
que, finalement, il fallait se contenter
du minimum légal, le fameux réfec-
toire …           
A partir de janvier 2017, le CE est
reparti à la quête du graal en  passant
en revue quelques pistes alternatives,
comme les tickets restaurants (refusés
par la direction), les contremarques
ou les structures existantes dans le
quartier du Millénaire…
En février 2017, le dialogue se renoue
enfin avec la Foncière des Régions, le
propriétaire du site, en vue d’une
solution aménagée au t5.  
dès lors, le bureau du CE et les secré-
taires de la commission restaurant tra-
vaillent avec R2C (prestataire du resto
du t5), lui demandant de formuler
une proposition commerciale incluant
une adaptation de leur prestation aux
besoins des IBMers… Le CE a bien cru
leur demander la lune,  car malgré
moultes relances fin 2017 début 2018,
les négociations semblaient à l’arrêt
total... Quand soudain le ciel s’est
éclairci du côté de R2C. 
En effet, le contentieux financier
opposant la FdR au restaurateur étant
résolu, la perspective pour celui-ci de
pouvoir participer à l’appel d’offre du
futur RIE(2020) étant acquise ainsi que
l’accord donné par la maison mère, le
groupe Casino, un alignement
presque inespéré des planètes permet
enfin à R2C de proposer au CE une
nouvelle offre qui semble tenir la
route. 
Ne reste plus qu’à franchir les
derniers obstacles techniques et
administratifs, attendre le top départ
du restaurateur pour enfin retourner
manger, avec une bonne subvention,
à la cantine avec les copains et les
copines.   

V

Cet été, avant d'engager vos dépenses liées à vos activités, assurez-vous qu'elles soient conformes
aux règles d'utilisation du CLI.

Règles d’utilisation du CLI

L’URSSAF et les règles ACOSS
admettent, par dérogation au régi-
me social, que les avantages distri-
bués par le C.E. soient exonérés de
cotisations et contributions
sociales... A condition que les
aides, attribuées aux familles
(conjoints et enfants à charge)
selon des critères sociaux, remplis-
sent les conditions suivantes :

1- Favoriser le départ en vacances.
2- Favoriser la pratique sportive et
les loisirs.
3- L’accès à la culture.

Pensez à vérifier que votre demande
de subvention respecte les condi-
tions d’utilisation.

Aides aux
vacances

Voyage

Séjour

Location

Pratique
sportive

Adhésion

Licence

Stage

Accés à la
culture

Spectacle,
cinéma,

concert, etc

Musique,
arts plastiques,

chèques
lires, etc

Nb : le bureau du comité se réserve le droit de rejeter toutes demandes de subven-
tion si ces dernières ne respectent pas l’esprit des règles d’utilisation.
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eut-on, tel un enfant émerveillé
devant un magicien, ou un

amateur de bon vin devant un bon
verre, se réjouir de l’annonce faite
le 23 mai dernier par N. Sekkaki de
« la création de 1400 emplois sup-
plémentaires, principalement dans
le consulting, en France dans les
deux prochaines années » ? Qui
ajoutait : « Je vous rappelle que
nous avions l’ambition de doubler
la taille de gBS en France ». Que
penser de cette communication qui
sonne clair, comme une bonne
bouteille à l’approche de l’été ?

L’attaque (première impres-
sion) : qu’importe le flacon
pourvu qu’on ait l’ivresse ?

Ne boudons pas notre plaisir !
Après une hémorragie de 82% des
effectifs en 25 ans, mettons de l’eau
dans notre vin.  Et puis, le vin n’est
jamais si bon que quand on le boit
avec un ami…

Le milieu de bouche : boire
pour oublier… ?

Certes, boire un petit coup c’est
agréable. Mais hélas, il y a souvent
loin de la coupe aux lèvres. La gPEC
IBM France ne prévoit-elle pas en
effet qu’à fin 2020, d’un coup de
baguette, entre 900 et 1890 salariés
verront leur poste s’évaporer ? Les

postes créés ne le seraient-ils que
dans les filiales « low cost » de
convention Syntec, « en France », le
doublement de la taille de gBS
n’étant qu’une illusion, un miroir
aux alouettes ? 
Entre deux vins, ne cherche-t-on
pas à nous faire avaler ce qui ne
serait au final qu’une application du
principe des vases communicants,
purgeant le vieux tonneau trop
encombrant dans des bouteilles
jetables ? Et tout cela ne serait-il pas
outrageusement subventionné par

des fonds publics, sur les « corvées
et les taxes » du tiers Etat ?

La finale : quand le vin est tiré,
il faut le boire.

Finalement, faut-il boire les paroles
de la direction d’IBM ? Sonner clair
est une chose, sonner juste en est
une autre.
Pour les salariés d’IBM France, en
région notamment, il est à craindre
qu’ils ne doivent boire le calice
jusqu’à la lie… Et ceux qui restent,

eux, vont déguster… En effet, IBM
vide IBM France et la pérennité des
établissements IBM France en
région est clairement menacée. La
direction, adepte de la chaptalisa-
tion du dialogue social, cherche à
tout prix à masquer cela en jouant
sur l’ambiguïté IBM France versus
IBM en France, cette dernière
appellation n’étant pas d’origine
contrôlée (le CIC Lille et Clichy sont
rattachés à IBM Pays-Bas). d’ailleurs,
IBM refuse aux représentants du
personnel une vision et des moyens
d'action sur la globalité des entités
d'« IBM en France » - sans parler de
l’échelon international -, et refuse
aux salariés d' « IBM en France »
une convention collective et une
mutuelle communes de haut
niveau.
Quelle dichotomie, « en même
temps », entre la « modernité » des
technologies (intelligence artificiel-
le…) vantée par g. Rometty et E.
Macron lors du Vivatech 2018 et
l'archaïsme social d'IBM (dominante
raide et acide persistante garantie) !
Pourra-t-on un jour goûter une note
franche, généreuse, une sensation
d’équilibre et d’harmonie, autre
chose que l’âpreté et l’amertume ?
Bonne dégustation.

mode d’emploi
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IBM en France par ici, IBM France par là :

Analyse gustative – in vino veritas
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CHSCT

P

brève

Selon le dernier rapport, publié le 3 avril der-
nier, du groupe d’Expert sur la lutte contre la
traite des êtres humains (47 pays adhérents)
du Conseil de l’Europe, la traite à des fins
d’exploitation par le travail s’est aggravée en
Europe en 2017. Les rapports par pays mon-
trent que, dans de nombreux États membres,
la traite aux fins d’exploitation sexuelle est la
première forme de traite au regard du
nombre de victimes identifiées. dans le
même temps, la traite aux fins d’exploitation
par le travail est en hausse et elle est devenue
la forme prédominante d'exploitation dans
un certain nombre de pays (par exemple
Belgique, Chypre, géorgie, Portugal, Serbie,
Royaume-Uni). Elle affecte à la fois les
femmes et les hommes, mais le nombre
d’hommes identifiés comme victimes est en
croissance. Les hommes sont exploités princi-
palement dans les secteurs de l’agriculture,

du bâtiment, de l’hôtellerie, de l’industrie
manufacturière, de la pêche et du nettoyage.
La traite aux fins d’exploitation dans les sec-
teurs des services domestiques et des soins à
la personne concerne plus fréquemment les
femmes et est plus difficile à détecter dans la
mesure où elle s’exerce dans des domiciles
privés où les victimes peuvent être soumises
à une exploitation à des fins à la fois sexuelles
et de travail, parfois dans le cadre de
mariages forcés ou de mariages de complai-
sance. Enfin, des cas d’exploitation au domici-
le de diplomates qui pourraient relever de la
traite des êtres humains ont été portés à
l’attention des autorités de quelques pays.

Pour en savoir plus, vous trouverez ce rap-
port sur https://bit.ly/2JHEJY1

Lors de notre dernier CHSCt en date du 6 juin
nous avons appris que le data center du B2
devait être vidé le plus tôt possible. Lors des
différentes réunions, nous avions déjà posé
cette question sur l’avenir du B2 suite à l’enquê-
te d’utilité publique que nous avions découvert
sur le site de la Foncière des Régions et la
réponse de la direction était toujours la même :
« ne vous inquiétez pas… tout va bien… ceci
n’est que spéculation… à aujourd’hui il n’y a
rien qui nous laisse penser que nous allons
déménager…etc.… ». Si vous travaillez dans ce
bâtiment, n’hésitez pas à interpellez votre
management sur le sujet et si celui-ci vous
explique que tout va bien, ayez une pensée
pour la personne tombant du 20ème étage en
passant devant chacun des étages : « jusqu’ici
tout va bien ! ». 
Ayez confiance !

droits sociaux en  Europe : encore du travail !
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IBM en France par ici, IBM France par là :

Analyse gustative – in vino veritas

compte rendu 
C.E. et C.C.E.

CE 31/05/2018

Volumes et Charges :
Programmes RCC et MFdC  
Bilan d’étape sur le redéploie-
ment de la charge de travail des
20 salariés ayant adhéré à ces
plans :
• tSS (10 salariés) : au PE (3
départs), 2 postes (Z et Power)
sont remplacés par 2 salariés de
Mop, qui étaient auparavant
support Lev 1 Power (ces
charges partant à Sofia,) et par 1
salarié d’IBM Allemagne. Coté
Remote Support (3 partants),
un seul remplacement local, le
reste étant transféré au CdC
Sofia. Pour le support admin (2
départs), un salarié de tSS Lyon
reprend un job, la recherche
est en cours au niveau France
pour trouver la 2ème personne.
Enfin au data Center (2 par-
tants), 1 salarié d’IBM Paris est
en cours de recrutement, un
second salarié est recherché
(ces 2 postes sont des muta-
tions sur Mop).
• ICC (9 salariés) : à gdPS (3
partants), 2 postes sont en
cours de remplacement en
interne, le 3ème reste à pour-
voir. Pas de remplacement
pour 2 Software group, 1
Bench Z et 1 Opération. Enfin, 1
Réseau et 1 SAP sont redé-
ployés en interne.  
• Bt/It : un sous-traitant vient
remplacer, sur une partie du
job, le salarié IBM qui occupait
ce poste ! 
Les représentants du personnel
constatent que seulement 50%
du personnel est remplacé…
sachant qu’en plus des plans
RCC/MFdC, des démissions ou
des départs en « mesures
volontaires sécurisées » (MVS)
commencent à s’accumuler !  Il
y a de quoi se poser des ques-
tions…    

Commission Restaurant  :
Après des mois de discussions
entre le bureau du CE (épaulé
par les secrétaires de la Com
Resto), R2C le prestataire du t5
et son bailleur FdR, le comité
peut enfin proposer une offre
de restauration subventionnée
qui se mettra en place dès que
toutes les conditions seront
réunies. 

Bureau :
Afin que l’histoire du CE de
Montpellier puisse être valo-
risée dans le futur par des cher-
cheurs ou des historiens, le
comité fait don de certaines
archives (PV du comité, bilans
sociaux, rapport Egalité F/H,
PSE, Puce….) aux Archives
départementales. Le but est la
conservation de ce fonds, le
site faisant partie intégrante de
l’histoire industrielle de
Montpellier  !  

CCE 23/05/2018

Point sur le Centre transition
Carrières :
Sur les 116 participants (dont 11
à Montpellier) au programme
de « Mobilité Volontaire
Sécurisée » (MVS), 82 salariés
ont terminé leur parcours : 17
salariés ont réintégré IBM, 65
ont démarré leur projet (60%
des demandeurs sont en
recherche d’un nouvel emploi…
contre 40% en reconversion ou
création d’entreprise).

déploiement du RgPd (gdPR) :
L’obligation s’impose à IBM qui
aurait revu plus de 800 proces-
sus. Les Comités d’Etablisse-
ments (gestion autonome) sont
aussi concernés.
de plus, bientôt les utilisations
de supports externes (clés USB,
disques etc …) ne seront plus
possible en tant que support de
sauvegardes des postes, le IN
admis mais pas le OUt vers ces
supports.

Information concernant les éta-
blissements distincts d’IBM
France :
La direction a présenté aux élus
du CCE « une position qu’elle
adopterait s’il n’y avait pas
d’accord majoritaire (à 50%) sur
le projet d’accord Périmètres
des CSE et de droit Syndical ».
Elle a donc convoqué, après le
CCE, une Commission Sociale
Paritaire (CSP), instance de
négociation avec les organisa-
tions syndicales, sur le projet
d’accord qu’elle proposait.
Celui-ci inclut, outre la compo-
sition des futurs CSE et du CSE
Central, un nouveau périmètre
des établissements (de 7 à 3
établissements) marqué,
notamment, par la suppression
de l’établissement de
Montpellier regroupé dans un
CSE « Sud » de Bordeaux à
Nice. Les motivations officielles
seraient : 
• L’optimisation des temps de
déplacements entre les diffé-
rents sites regroupés au sein
d’un même CE ! (Sachant qu’il y
a 1000km entre Bdx et Nice, où
est l’optimisation ?), 
• La conservation d’une gestion
optimale des Activités sociales
et Culturelles (que vient faire la
direction sur les ASC, c’est le
domaine exclusif des CE !)  
• La corrélation avec l’organisa-
tion commerciale en régions de
la Compagnie (cela reste à
démontrer !).
Et donc, des organisations syn-
dicales ont délibérément signé
cet accord pour réduire le
nombre de CE/CSE, au détri-
ment de la proximité et de la
représentation des élus du per-
sonnel ! 
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CHSCT

Mise en place du CSE : ce qui va changer.

Si les ordonnances Macron, fortement inspirées par le patronat, ont imposé le
regroupement des trois instances actuelles (CE, dP et CHSCt) en une seule, le
Comité Social et Economique (CSE), la direction en a profité pour rogner plus
encore sur la représentation des salariés en poursuivant le regroupement des sites
d’IBM France.
des organisations syndicales ont donc décidé de signer l’accord entérinant la
réduction du nombre de CE/CSE de 7 actuellement à 3 : un premier de 4678 salariés
qui comprend Paris Banlieue, Lille, Strasbourg, les dOM-tOM, un deuxième, de
790 salariés, incluant Nantes, Orléans, Clermont, Lyon, grenoble, et enfin un troi-
sième, d’environ 1600 salariés, englobant Bordeaux, toulouse, Montpellier,
Marseille, Nice. La logique de ces regroupements nous interpelle : est-elle basée
sur la répartition des salariés ou l’éloignement entre les sites d’un même CSE… ? Il
est vrai que grenoble et Pornichet ou Bordeaux et Nice ne sont distants que de
quelques 1000 kilomètres, la porte à côté ! On aurait voulu décourager les déplace-
ments des élus que l’on ne s’y serait pas pris autrement…
La composition des CSE est aussi précisée dans cet accord : alors que Montpellier,
à lui seul, dispose aujourd’hui de 22 représentants titulaires, le CSE « Sud » ne dis-
posera plus que de 21 élus titulaires et 21 suppléants. Ces élus pourront être égale-
ment représentants de proximité et membres de la Commission Santé, Sécurité et
Conditions de travail (CSSCt). 

Les représentants de proximité
Pour masquer la réduction draconienne du nombre des représentants du person-
nel, la loi a instauré les Représentants de Proximité, ils peuvent être ou non des
élus du CSE mais c’est ce dernier qui les désigne. Ils ne reprennent qu’une partie
seulement des prérogatives des délégués du personnel et, en particulier, ne pour-
ront plus accompagner un salarié lors d’un entretien avec son manager ou exercer
le droit d’alerte.

La CSSt  
S’étant débarrassé du CHSCt, les ordonnances ont dilué dans le CSE une commis-
sion relative à la santé, la sécurité et les conditions de travail mais qui, contraire-
ment au CHSCt, ne peut plus avoir recours à un expert et perd les attributions
consultatives et la personnalité juridique qui lui étaient dévolues. Les membres de
la commission sont désignés parmi les membres du CSE et ce dernier devra consa-
crer au moins 4 réunions dans l’année sur les sujets relevant de la CSSt. 

Pour information, les commissions, Economique, Formation-Emploi, Institutions
Sociales - Logement, Egalité Professionnelle et des Marchés, sont reconduites.

Le CSE Central  
Ce dernier a les mêmes attributions que l’actuel CCE (Comité Central d’Entreprise)
et sa composition est de 16 élus dont 5 (4 au 3eme collège, 1 pour le 2eme) pour le
CSE incluant Montpellier. Le CSE Central comprend aussi une CSSt et les même
commissions (sauf celle pour les marchés) que le CSE.

Ces nouvelles instances se mettront effectivement en place après les élections qui
auront lieu en novembre prochain sur tous les sites d’IBM France.

devinez à qui profitera cet accord… ?
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Cirque Arlette gRUSS

NOUVEAU !
Visibilité à 360o sous le chapiteau.
A Montpellier du 2 au 9 septembre
2018, parking du Zénith.

Commandes chez Sabine

Chèques lire et chèques disque

Pensez aux Chèques Lire et Chèques
disque pour l’achat de livres, Cd,
dVd ou jeux vidéos.

disponibles chez Frédérique
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HORAiReS peRmAnenCe C.e. 9h30 -11h30 et 12h30 -15h30
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divers C.E. divers C.E. divers C.E. Spectacles

 4  LA PUCE - numéro 264 - bimestriel - mai/juin 2018

IBM IBM IBM IBM IBM IBM IBM IBM IBM IBM IBM IBM IBM IBM IBM IBM IBM IBM IBM IBM IBM IBM IBM IBM IBM IBM IBM IBM IBM IBM IBM IBM IBM IBM IBM IBM IBM IBM IBM IBM IBM IBM IBM IBM IBM IBM IBM IBM IBM IBM IBM IBM IBM IBM IBM IBM IBM IBM IBM IBM IBM IBM IBM IBM

Secrétaire élue du C.E. :  Florence Buscail  38 0243          buscailf@fr.ibm.com

Responsable administratif     :  dominique Alessi   38 0109          dominique.  alessi@fr.ibm.com

N O t R E  S I t E  I N t E R N E t  : cemop.org

Directeur de Publication, Rédacteur-en-chef : F. Buscail
Comité de rédaction : B. Beau, A. Benhaïm, F. Buscail, E. goudou,  d. gras, 
P. Roussel.
Secrétariat de rédaction, mise en page : S. Salvador 
Illustration : Manuel Lapert      Photos :  crédit C.E.
Imprimerie : L’Imprimerie, ZA les Coteaux, 34430 St Jean-de-Védas.

ISSN 1251-8514 Publication interne du C.E. Reproduct ion interdite,sauf accord 
du directeur de publication.

PUblication du Comité d’Etablissement 
d'IBM MONtPELLIER CS 81021, 34060 Montpellier Cx 2

Sabine Salvador ext. 04 99 58 06 19 /  38 06 19
sabine-salvador@fr.ibm.com

médiathèque (interne uniquement):   38 17 00
mardi et vendredi

Frédérique Atlani ext. 04 99 58 03 61 /  38 03 61
atlanifred@fr.ibm.com

 ext. 04 99 58 01 09 /  38 01 09
dominique.alessi@fr.ibm.com

dominique Alessi

LIEUX :

arEna---zEnITh---aUTrES

2018

SLIManE
19 octobre 2018

tarif coll  :  35 € à 40 €

Prix C.E. : 29 €  à  34 €

STarS 80
15 novembre 2018
NOUVEAU SPECtACLE

tarif coll  :  48 € à 57 €

Prix C.E. : 39 €  à  48 €

LEGEnDS OF rOCK
LES MEILLEURS

d'ACdC-AEROSMItH-gUNS
23 novembre 2018

tarif coll  :  43 € à 53 €

Prix C.E. : 34 €  à  44 €

bEnabar
30 novembre 2018

tarif coll  :  35 € à 55 €

Prix C.E. : 29 €  à  46 €
PAS Famille 120 €

MarC LavOInE
13 décembre 2018

tarif coll  :  39 € à 64 €

Prix C.E. : 33 €  à  55 €

2019

DISnEy SUr GLaCE
15 janvier 2019

CROIS EN tES RêVES
tARIF PROMO cat 1 ou 2 

tarif coll 23 € - Prix C.E. 18 €
dans la limite des places dispo

tarif coll  :  24 € à 54 €

Prix C.E. : 19 €  à  45 €

rOCK LEGEnDS 
LEd ZEP, QUEEN Et tHE dOORS

30 janvier 2019
tarif coll  :  37 € à 55 €

Prix C.E. : 31 €  à  46 €

FranCK DUbOSC 
FIFtY/FIFtY

13 mars 2019
tarif coll  :  35 € à 45 €

Prix C.E. : 29 €  à  36 €

PEtItE BILLEttERIE

Billetterie disponible au CE. à tarif collec-
tivité : Piscines Antigone et Agglo, Espace
nautique grand Bleu, Serre amazonien-
ne, Patinoire, cinémas, bowlingStar.
Autres cinémas sur commande (rensei-
gnements au CE).

FONdS COMMUNS dE PLACEMENt

en € au 11/04/18 au 13/06/18

A 30,31 30,29

B 92,48 97,34

C 98,80 100,38
d 66,78 69,91
F 69,27 72,06
g 52,99 53,14
H 89,69 91,88

LA PERMANENCE
JURIdIQUE AU CE

tOUS LES VENdREdI 
de 9h30 à 11h30

places de CINEMAS en stock

tarifs C.E collectivité public

gAUMONt 6,05 € 8,05 € 11,40 €

CgR 4,90 € 6,90 € 9,90 €

dIAgONAL 2,70 € 4,70 € 7,00 €

MEgARAMA 4,80 € 6,80 € 8,50 €
FIEStASEtE

dU 1 ER AU 7 AOût

Programme disponible sur : 
www.fiestasete.com

SOUS LES  ROCHERS LA
PLAgE

ROCK FEStIVAL

26, 27 Et 28  JUILLEt

Programme disponible sur : 
www.fiestasete.com

du 22 septembre 
au 13 octobre
23ème édition

trois semaines de festival blues,
musiques du Monde, flamenco,
funk... avec plus d'une soixantaine
de concerts . 
Bernard Lavilliers, Crossborder
Blues, Popa Chubby, the Inspector
Cluzo, Hugh Coltman, Baxter dury,
Stochelo Rosenberg Project, Merlot
”Euraondezeweulrd”, Kobo town,
Martin Harley & Alessandra Cecala,
Beauty & the Beast, Arnaud Fradin &
His Roots Combo, dan gharibian
trio, Vicente Amido, Rokia
traoré,Mélissa Laveaux, Jean-Louis
Murat,Jil Caplan. 

Programme disponible sur 
www.les-ig.com

commandes chez Sabine

OUVERtURE gRANd BLEU EtÉ

à la grande Motte

Après plusieurs
mois de ferme-
ture pour réno-
vation cet hiver,
le grand Bleu
vient tout juste
de rouvrir ses
portes à la
faveur de la sai-
son estivale,
pour le plus
grand bonheur
des petits et des
plus grands.

Sensations fortes assurées sur ses
1 000 m² répartis entre :
- une piscine intérieure : cinq bas-
sins, un sportif de 25 mètres, un
récréatif de 105 m², un dénommé
" aventure ", les deux derniers bas-
sins étant dédiés au toboggan et au
pentagliss.
- un parc de plus de 3 ha avec ses
pelouses et aires de jeu, dont trois
tables de ping-pong (matériel non
fourni). trois toboggans, dont deux
" Canon slide/kamikaze " et un grand
toboggan (pour les plus de 6 ans),
réjouiront les amateurs de sensa-
tions fortes, sans compter la rivière
rapide, les cascades, le bain
bouillonnant, la rivière à bouées
(réservée aux enfants de moins
d'1,40 mètre) et la piscine à vagues. 

Les pique-niques sont autorisés.

disponible chez Frédérique

AttENtION, les billets pour
Aqualand ne sont plus disponibles

en stock il faut les commander
auprès de Frédérique. 

La nouveauté 2018 au Cap d’Agde :
Ohana River !

descendez en duo une rivière
Hawaïenne…. Une succession de
descentes et de montées….
Epoustouflant !
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